
AXES N° OBJECTIFS STRATéGIQUES

Axe 1 
Gagner la bataille  
de la biodiversité  
et des ressources  
naturelles dans un 
espace francilien

1 Améliorer la connaissance et le suivi de la biodiversité

2 Maintenir le socle naturel et paysager du territoire

3 Maintenir et développer les trames écologiques et paysagères

4 Garantir le bon fonctionnement des écosystèmes et des services écologiques 
associés

5 Conserver la biodiversité fragile et/ou remarquable

Axe 2 
Un territoire périurbain  
responsable face au  
changement climatique 

6 Adopter la démarche « sobriété > efficacité énergétique > énergies  
renouvelables »

7 Développer des modes durables de déplacement

Axe 3 
Valoriser un héritage 
exceptionnel  
et encourager une vie 
culturelle  rurbaine  
et rurale 

8 Préserver l’identité et la diversité des paysages en intégrant la dimension 
écologique

9 Connaître, protéger et valoriser les patrimoines culturels

10 Développer une action culturelle partagée, contemporaine et innovante

Axe 4 
Un développement  
économique et social  
innovant et durable aux 
portes de la métropole 

11 Favoriser la mixité sociale et la mixité habitats/activités

12 Encourager le développement d’une économie écologiquement  
et socialement responsable

13 �Contribuer au développement économique d’une agriculture  
et d’une sylviculture diversifiée et écologiquement responsables

14 Conforter le développement d’un tourisme et de loisirs durables  
adaptés à tous les publics

Axe transversal 
« Continuer  
d’être innovant 
ensemble »

A Contribuer à l’appropriation par les habitants, les acteurs et les visiteurs  
du Parc d’une culture du développement durable

B Fédérer les acteurs du territoire et coordonner les actions s’inscrivant  
dans le projet de Parc

C Démultiplier l’action du Parc, développer et stimuler des relais  
sur tout le territoire

D Ménager la transversalité, inhérente au développement durable,  
dans les politiques du territoire et le fonctionnement du Parc

E Garantir l’exemplarité du développement durable du territoire

F Transférer et échanger avec d’autres territoires en France ou à l’international  
sur des expérimentations pertinentes

N° OBJECTIFS OPéRATIONNELS Niveau  
de priorité

1 Connaître et suivre le patrimoine naturel et les relations Homme/nature ****

2 Maintenir la vocation agricole, forestière et naturelle des espaces non urbanisés 
et garantir leur continuité ****

3 Promouvoir une urbanisation endogène, dynamique, sobre et de qualité ****
4 S’engager pour des infrastructures de transport respectueuses de la biodiversité et du paysage ****

5 S’engager pour des aménagements et des constructions respectueux de la biodiversité  
et du paysage ****

6 Restaurer et préserver la trame verte et paysagère ****
7 Restaurer et préserver la trame bleue ****

8 Accompagner les forestiers vers une conduite de sylviculture respectueuse  
de l’environnement et du patrimoine ****

9 Accompagner les pratiques et aménagements cynégétiques bénéfiques pour la biodiversité 
et favoriser un équilibre agro-sylvo-cynégétique ****

10 Réduire le risque inondation, le ruissellement et l’érosion des sols  
par une gestion des eaux à la parcelle ****

11 Réduire fortement la pollution des eaux ****

12 Protéger les espaces, habitats et espèces remarquables, restaurer les milieux altérés ****

13 Mesurer les consommations énergétiques et les émissions polluantes du territoire ****

14 Accompagner les collectivités, les particuliers et les entreprises vers la maîtrise   
de leurs consommations énergétiques ****

15 Aider les agriculteurs à viser l’autonomie énergétique de leur exploitation ****

16 Accompagner le développement de filières énergétiques renouvelables locales 
dont le bois-énergie ****

17 Produire moins de déchets et améliorer leur traitement ****
18 Réduire les nuisances sonores et lumineuses ****

19 Développer et promouvoir les transports alternatifs à la voiture individuelle ****

20 Etudier l’identité paysagère du territoire ****

21 Protéger le patrimoine paysager et restaurer les paysages dégradés ****

22 Préserver les morphologies urbaines, développer un urbanisme  
et une architecture innovants et de qualité ****

23 Améliorer la connaissance culturelle du territoire ****
24 Préserver les patrimoines bâtis et étudier leurs éventuels  prolongements contemporains ****
25 Valoriser les patrimoines naturels, paysagers et culturels par des approches transversales ****

26 Accompagner, soutenir et valoriser les activités et les acteurs culturels du territoire ****
27 Mettre en place une action culturelle spécifique et innovante ****

28 Diversifier l’offre de logements : petit collectif, locatif, social ****

29 Permettre une installation pérenne et maitrisée des activités dans les bâtiments existants, 
les tissus résidentiels, les centres bourgs et les villages ****

30 Maintenir et développer l’artisanat, le commerce et les services de proximité ****

31 Encourager les entreprises à progresser vers une gestion environnementale ****

32 Accompagner le développement d’une économie sociale et solidaire ****

33 Améliorer l’attractivité du Parc pour les entreprises  
et consolider les pôles d’activités et d’emplois ****

34 Contribuer au dynamisme de la filière agricole ****

35 Favoriser la diversification des activités agricoles, les filières courtes,  
les démarches qualité et environnementales ****

36 Accompagner la filière bois ****

37 Maîtriser les effets de la fréquentation et des activités sportives sur les espaces naturels, 
agricoles et forestiers ****

38 Structurer l’offre touristique du territoire et l’adapter aux clientèles, 
mettre en réseau les acteurs touristiques ****

39 Renforcer la promotion du territoire ****

Ces objectifs stratégiques sont intégrés dans l’ensemble des objectifs opérationnels

En outre, deux objectifs opérationnels sont visés pour les démarches globales d’éducation  
et de mobilisation des acteurs et habitants du territoire :

A Structurer une offre éducative adaptée aux enjeux du territoire ****
B Mobiliser les acteurs et habitants du Parc ****

TRANSVERSALITE : dans un souci de lisibilité, les objectifs ont été rattachés entre eux de manière linéaire, comme les branches d’un arbre. Toutefois, l’atteinte de ces objectifs n’est envisageable que dans une démarche transversale  
et coordonnée et non pas en mettant en œuvre des actions indépendamment les unes des autres.
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ésultats de la seconde phase de concertation 

(septem
bre 2008

 – janvier 2009) :
La déclinaison des objectifs stratégiques du projet en objectifs opérationnels
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Ce projet de territoire est conduit clairem
ent selon une  

dém
arche participative. D

e façon plus générale et sur le long 
term

e, un projet source de solidarité entre les habitants et à 
une échelle extraterritoriale, francilienne, européenne voire 
internationale peut en résulter grâce à une action continue. 
Le syndicat m

ixte du Parc a pour m
ission de coordonner le 

projet de Parc et d’accom
pagner les acteurs dans sa m

ise en 
œ

uvre. 

U
n territoire anim

é par ses acteurs
Ce projet de préservation des patrim

oines naturels et culturels 
et de développem

ent durable a vocation à être le projet de 
tous, habitants et acteurs du territoire. Il est nécessaire de les 
associer, de prendre en com

pte leurs attentes, de les sensibili-
ser, de les inform

er et de les im
pliquer. La stratégie de com

-
m

unication s’oriente clairem
ent vers cette priorité. Le syndicat 

du Parc doit aussi sensibiliser les élus, les professionnels, les usa-
gers des espaces et les habitants à cette exigence d’exem

plarité. 
Il s’agit aussi de conforter une im

age valorisante du Parc.
Au vu de l’extension m

ajeure du Parc, s’appuyer sur des relais 
est devenu prim

ordial, qu’il s’agisse de groupes m
obilisés ou de 

personnes individuelles. U
n véritable réseau est à tisser pour 

dém
ultiplier l’action. A

insi, les élus délégués Parc sont investis 
de la m

ission de relayer le projet et ses valeurs au sein de leur 
collectivité, les associations incitées et aidées à s’im

pliquer et 
tous les autres acteurs ou habitants volontaires aidés afin de 
com

m
uniquer et de m

ultiplier des actions exem
plaires.

Si une personne ou un groupe porte un projet s’inscrivant dans 
les objectifs de la charte, il doit pouvoir être accom

pagné et 
soutenu dans le développem

ent de cette initiative.

L’éducation, fondem
ent  

de la préservation du territoire
Eduquer 

et 
form

er 
tous les acteurs à l’envi-
ronnem

ent, 
au 

terri-
toire et au développe-
m

ent durable, dans une 
vision de long term

e, 
c’est bien l’objectif stra-
tégique 

essentiel 
qui 

perm
ettra de garantir la 

préservation 
des 

ri-
chesses 

du 
territoire 

m
ais aussi de diffuser les principes du Parc bien au-delà de ses 

lim
ites. L’éducation des jeunes publics est pérennisée et le vo-

let éducation/form
ation à destination des adultes est davan-

tage développé dans cette nouvelle charte. Il s’agit des élus et 
des agents publics, des acteurs économ

iques, des associations 
et naturellem

ent des habitants, des usagers des espaces et des 
ressources, des propriétaires ou m

êm
e des visiteurs. Ils ont le 

territoire et ses richesses entre leurs m
ains. L’essentiel du terri-

toire étant privé, la m
ise en œ

uvre du projet n’est envisageable 

qu’avec l’inform
ation et la m

obilisation des propriétaires pour 
accom

pagner des m
odes de gestion plus conform

es à la préser-
vation de l’environnem

ent. 
Plus largem

ent, c’est l’appropriation des enjeux du territoire 
et de ses patrim

oines par les habitants et des usagers qui doit 
être recherchée pour garantir une pérennité de l’action.

Pour répondre au besoin de dém
ultiplication de la m

ise en 
œ

uvre du projet et atteindre les objectifs concrets et évaluables 
fixés dans celui-ci, l’action éducative auprès de tous est consi-
dérée com

m
e prioritaire. U

ne dém
arche éducative est donc 

associée de m
anière systém

atique à l’ensem
ble des program

m
es

 d’action opérationnels m
enés sur le terrain.

 U
ne gouvernance partagée

U
n PN

R n’est pas une com
m

unauté de com
m

unes ni une 
com

m
unauté d

’agglom
ération m

ais bien un territoire aux 
patrim

oines rem
arquables et fragiles pour lequel ses acteurs  

s’engagent à m
ettre en œ

uvre un projet de protection/valorisa-
tion de ses richesses et de développem

ent durable. Le syndicat 
du Parc a vocation à anim

er et à concrétiser la m
ise en œ

uvre 
du projet de territoire défini par la charte et articule son action 
dans le cadre de ses m

issions avec les Etablissem
ents publics de 

coopération intercom
m

unale (EPCI). La coordination et la com
-

plém
entarité sont clairem

ent recherchées avec ces structures, 
parties prenantes du projet et signataires de la charte. Le syndi-
cat du Parc leur apportera un appui supplém

entaire dans leurs 
actions. Il en sera de m

êm
e avec les autres acteurs du territoire, 

notam
m

ent les cham
bres consulaires (Cham

bres de Com
m

erce 
et d’Industrie, Cham

bres des M
étiers et de l’A

rtisanat, Cham
bre 

interdépartem
entale d’Agriculture).

 La transversalité des projets
La protection des patrim

oines et le développem
ent durable du 

territoire ne peuvent  être abordés par des politiques et actions 
dispersées m

ais bien par une approche transversale considé-
rant à la fois les volets environnem

ental, social, économ
ique. C’est 

bien toute son originalité et sa raison d’être, qui ne peuvent 
s’im

poser que par la sensibilisation, l’éducation et l’adhésion de 
tous.

U
n Parc francilien pérenne est  

nécessairem
ent exem

plaire et  
soum

is à une évaluation en continue
Les acteurs souhaitent m

ettre en œ
uvre un développem

ent du-
rable original et toujours à l’avant-garde à l’échelle nationale, 
qui soit exem

plaire par son action effi
cace dans un contexte de 

forte pression urbaine. Cela passe notam
m

ent par l’adoption 
d’une dém

arche qualité, un souci d’am
élioration continue.


